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PRÉSENTATION



Le paysagiste concepteur formé au 
département l’École de la Nature et du 
Paysage de l’INSA Centre Val de Loire, à 
partir d’une solide analyse argumentée, 
propose des transformations spatiales, 
avec une visée résolument prospective 
et écologique.
Le paysagiste a la compétence de pro-
poser un diagnostic sur un territoire, en 
croisant ses connaissances biotiques, 
abiotiques et anthropiques, afin de 
mettre en lumière des dynamiques 
complexes et de formuler des problé-
matiques spatiales. Face aux enjeux 
soulevés par un commanditaire, il élar-
git les questions posées et propose un 
programme d’actions organisées dans 
un projet de paysage dessiné, raconté, 
mesuré.
Son action s’exerce à toutes les échelles 
spatiales, sur des espaces privés ou pu-

blics, urbains ou ruraux, sur des délais-
sés, des friches, des infrastructures.
Au long des cinq années d’études, les 
enseignements scientifiques et tech-
niques demandent à être confrontés à 
des questionnements réels auxquels il 
devra répondre, dans une perspective 
réaliste. Ce contact avec les questionne-
ments de la société civile et des acteurs 
locaux est au Cœur de la pédagogie 
de l’école du paysage. Pour cela, sont 
organisées des études en relation avec 
des collectivités (communes, agglomé-
rations, DDT, etc.), des acteurs privés 
ou associatifs tels que des entreprises, 
des propriétaires fonciers, des sociétés 
de gestion.
Ces études réelles sont essentielles à la 
pédagogie du projet de paysage à plus 
d’un titre. D’une part, elles placent les 
élèves et les enseignants en amont d’un 

programme à traiter. C’est le résultat de 
leur étude qui permettra aux élus des 
collectivités de repositionner leur com-
mande, de rédiger leur programme.
Ensuite, c’est dans ce type de situation 
de recherche et de créativité où toutes 
les matières enseignées sont sollici-
tées, que l’on peut évaluer la capacité 
de réponse de notre formation de pay-
sagiste concepteur. D’autre part, cette 
« recherche-action » place les nom-
breux professionnels, enseignants de 
l’école, en situation d’expérimentation, 
aux côtés des enseignants-chercheurs 
et des acteurs locaux sollicités. Enfin, 
elles attirent à l’école des personnes-
ressources, qui pourront par la suite 
être invitées à des jurys, des séminaires 
ou des colloques, et elles permettent la 
transmission de ces recherches à des 

acteurs locaux et à un plus large public : 
c’est une manière pour l’école d’être 
active « dans la ville », au sein même de 
sa réalité et de son rythme.
C’est dans cette optique d’aide et de 
conseil aux décideurs mais aussi de 
recherche de nouveaux « partenaires » 
que l’INSA Centre Val de Loire, pour 
le compte de son département l’École 
de la Nature et du Paysage, passe des 
conventions d’études impliquant une 
promotion d’élèves sur un semestre ou 
deux semestres. Les résultats de ces 
travaux sont synthétisés dans notre 
Centre de Recherche Appliqué au Pay-
sage d’Aide aux Usagers et aux Déci-
deurs.
Les travaux ainsi présentés dans cet 
ouvrage représentent une véritable 
boîte à idées en amont des décisions 
des décideurs et en amont des presta-

tions de professionnels du paysage. Ils 
ouvrent le champ des réflexions et des 
perspectives, et entendent participer au 
changement de nos manières de penser 
la transformation spatiale des espaces 
habités et d’agir.

PRÉFACE



CONTEXTE DE LA COMMANDE

Le paysage est un élément important 
de la qualité de vie et participe plei-
nement à l’aménagement durable des 
territoires, bien au-delà de sa simple 
perception.
Depuis la loi paysage de 1993, le pay-
sage doit être pris en compte dans les 
projets d’aménagement et la politique 
du paysage intervient au sein de nom-
breuses politiques publiques. C’est 
pourquoi la DDTM des Côtes-d’Armor 
souhaite s’investir dans ce domaine in-
tégrateur en y associant des étudiants 
de l’INSA, futurs « promoteurs » de ce 
dernier.

OBJECTIF DE LA COMMANDE

L’étude à caractère pédagogique porte 
sur le territoire des communes de la 
vallée de la Rance en aval du barrage 
de Rophémel, appartenant à l’EPCI de 
Dinan agglomération.

Elle aboutira à un document « guide » 
permettant d’améliorer et de valori-
ser le paysage de la vallée de la Rance 
pour notamment favoriser son attracti-
vité touristique, tout en luttant contre 
les risques naturels et en donnant les 
grandes lignes pour favoriser une lec-
ture facilitée du territoire et une prise 
en compte de la biodiversité et des 
milieux.

Elle proposera une stratégie de gestion 
paysagère de la vallée de la Rance ré-
pondant aux objectifs susvisés.

des milieux naturels, les pratiques agri-
coles, etc.

• Faire prendre conscience que le pay-
sage peut être pris en compte à diffé-
rentes échelles mais qu’une réflexion 
sur un grand territoire est souvent 
l’échelle la plus pertinente pour éclairer 
les problématiques d’un territoire et y 
répondre dans la planification.

Le travail des étudiants aboutira à la 
production d’une proposition de stra-
tégie de gestion paysagère de la val-
lée de la Rance intégrant la gestion 
des risques naturels y compris par la 
reconversion de certains lieux exposés 
permettant une valorisation des lieux et 
une meilleure compréhension des com-
posantes et des usages de ce territoire.

La démarche permettra également aux 
élus des communes de la Rance et de 
Dinan agglomération de participer à 
une réflexion sur la thématique du pay-
sage et de découvrir les opportunités et 
les différents aspects du paysage, sou-

La démarche répond à plusieurs finali-
tés :

• Sensibiliser les acteurs sur une 
connaissance partagée du paysage et 
de ses enjeux ;

• Encourager les acteurs locaux, grâce à 
une approche universitaire ou d’école, à 
mieux prendre en compte le paysage, y 
compris au travers d’autres aspects que 
ceux de la seule perception, et sur un 
territoire élargi et cohérent ;

• À révéler des pistes de valorisation 
du paysage sur les communes de la 
vallée de la Rance, sur lesquelles les 
documents de planification pourront 
s’appuyer ;

• Partager avec les élus une réflexion sur 
un territoire intercommunal en utilisant 
la thématique transversale du paysage 
pour aborder d’autres sujets importants 
des politiques publiques tels la gestion 
des risques naturels, la mise en valeur 
des corridors écologiques, la protection 

LA COMMANDE

vent méconnus, lorsqu’il est étudié à 
une échelle cohérente.
Elle permettra aussi pour les élus du 
secteur et les professionnels associés, 
d’avoir une vision extérieure de leur 
territoire et des propositions peut être 
innovantes pour répondre aux objectifs 
recherchés.

Extrait de la convention de partenariat 
de septembre 2020.

COMMUNESCOMMUNES
PARTENAIRES DE DINAN PARTENAIRES DE DINAN 

AGGLOMÉRATIONAGGLOMÉRATION



PRÉSENTATION DES ENSEIGNANTS

Les enseignants du département École 
de la Nature et du Paysage ayant 
conduit cette étude sont :

- Catherine FARELLE, professeur associé 
24e section, aménageur urbaniste et 
paysagiste, chargée de l’enseignement 
du projet de paysage en 4e année 
(DEP2)

- Bertrand FOLLÉA, professeur associé 
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de l’enseignement du projet de 
paysage en 4e année (DEP2)

- avec la participation des autres 
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PRÉSENTATION DES INTERLOCUTEURS

- La Direction départementale des 
territoires et de la mer DDTM des 
Côtes-d’Armor ;

- La Direction régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement (DREAL) de Bretagne ;

- Dinan Agglomération

- Les communes limitrophes de la 
vallée de la Rance du territoire de 
Dinan Agglomération ;

- L’Unité départementale de 
l’architecture et du patrimoine des 
Côtes-d’Armor (UDAP 22) ;

- Le CAUE des Côtes-d’Armor ;

- Les élus et techniciens de Dinan 
Agglomération, leurs partenaires et les 
élus des collectivités limitrophes ;

- Ainsi que l’ensemble des usagers et 
des habitants contactés par les élèves.

INTERLOCUTEURS

Comité de pilotage pour la commande :

- Pour l’État :

- Éric PARIZE, chef de l’unité « paysage 
et territoires durables » à la DDTM 22
- Édouard MORIN, chef de l’unité 
« études et prospective » à la 
Mission « observation du territoire, 
développement durable et paysage » 
(MOTDDP) à la DDTM 22
- Franck RICHTER, chef de l’unité 
territoriale de Dinan à la DDTM 22

- Pour les communes partenaires de 
Dinan Agglomération :

- Bruno RICARD, Maire de Lanvallay.
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De prime abord, la vallée de la 
Rance offre des paysages préser-
vés et soignés, d’une si grande qua-
lité qu’ils semblent échapper aux 
problèmes de bien des secteurs en 
France victimes de banalisation. De 
fait elle constitue un atout majeur 
du Nord Bretagne. Grâce à son 
riche patrimoine bâti et naturel soi-
gneusement mis en valeur, à l’im-
médiate proximité de la mer, à une 
bonne desserte, cette campagne 
sous influence maritime apparaît 
attractive aussi bien pour l’habitat 
et les activités économiques que 
pour le tourisme.

Pour autant elle n’échappe pas à 
de forts enjeux relatifs aux risques 
naturels, à la gestion de l’eau et 
de la biodiversité, aux pratiques et 
aux espaces agricoles, à l’urbani-
sation. Elle n’échappe pas non plus 
aux perspectives préoccupantes 
du changement climatique, qui 
obligent à modifier profondément 
le cadre de vie et les modes de vie 
qui y sont liés. Les paysages de la 
Rance ne sont ainsi pas immuables, 
ni à l’abri d’évolutions non désirées 
et subies.

De là l’intérêt de cette réflexion 
sur les paysages, qui intègre et 
dépasse les conflits comme les dis-
cours anxiogènes, en ouvrant des 
perspectives désirables.

Principes et objectifs de 
l’Atelier

La programmation de cette étude 
a émergé en 2020. La Direction 
Départementale des Territoires et 
de la Mer des Côtes-d’Armor et 
plusieurs collectivités locales rive-
raines de la Rance, ont souhaité, 
conjointement, par le biais d’une 
convention passée avec l’école de 
la nature et du paysage de Blois, 
INSA Centre Val de Loire, engager 
un atelier pédagogique permettant 
de comprendre, améliorer et valori-
ser les paysages de la vallée de la 
Rance. La réflexion devait notam-
ment répondre à quatre objectifs :
- permettre une lecture facilitée des 

paysages ;
- favoriser l’attractivité touristique 
du territoire inclus dans le péri-
mètre d’un projet de parc naturel 
régional ;
- participer à la lutte contre les 
inondations et la maîtrise des ruis-
sellements et des risques érosifs 
sur les bassins-versants ;
- prendre en compte les milieux et 
la biodiversité.

Les attendus pédagogiques et les 
enjeux du territoire ont conduit à 
définir comme périmètre cohé-
rent pour cet atelier prospectif, les 
communes bordant la Rance, du 
barrage de Rophémel à l’entrée 
de l’estuaire. Portant ainsi princi-
palement sur le territoire de Dinan 
agglomération en Côtes-d’Armor, 
l’aire d’étude s’étend également 
sur le département voisin d’Ille-et-
Vilaine, jusqu’à l’embouchure de la 
Rance entre Dinard et Saint-Malo. 
Les paysages ne connaissent pas 
les frontières administratives.

Ce travail se veut être révélateur de 
qualités et de potentiels à cultiver, 
fondé sur un état des lieux appro-
fondi des paysages et des enjeux 
liés. Il est aussi l’occasion d’échan-
ger autour de propositions de valo-
risation et d’évolution du cadre de 
vie et des modes de vies associés. 
Pour aller plus loin encore, il pro-
pose d’accompagner le territoire 
vers une transition inévitable. La 
démarche paysagère, parce qu’elle 
est transversale et interroge de 
multiples domaines, permet de 
montrer les croisements à opérer, 
en termes de réflexions, de propo-
sitions et d’actions. Elle constitue 
un outil formidable pour mettre en 
œuvre une transition écologique 
et solidaire. Rassemblant les diffé-
rents domaines de l’aménagement, 
elle permet d’imaginer le territoire 
de demain, en dessinant un futur 
désirable pour ce territoire. Elle 
constitue ainsi un vecteur construc-
tif de débat et de sensibilisation.

Déroulement

L’étude, réalisée par 29 étudiants 
de quatrième année, encadrés 
par des professeurs également 
professionnels du paysage, a été 
conduite sous une approche pluri-
disciplinaire très ouverte : paysage, 
géologie, pédologie, écologie, agri-

culture, risque, patrimoine, histoire, 
urbanisme, etc. ont été simultané-
ment ou successivement convo-
qués.

L’atelier a été rythmé de trois 
temps d’arpentage du territoire (en 
septembre, octobre et janvier) et de 
quatre moments forts d’échanges, 
rencontres et débats :
- une rencontre des commandi-
taires en septembre 2020 ;
- un débat sur les enjeux, organisé 
à Saint-Carné le 22 octobre 2020 ;
- une restitution d’étape sur les 
orientations et objectifs de qua-
lité paysagère, complétée par des 
échanges en tables rondes, organi-
sés le 6 janvier 2021 à Taden (Tré-
lat) ;
- une restitution finale des 28 pro-
jets détaillés et des débats en 
tables rondes, qui ont eu lieu le 
25 mars à Lanvallay.

Des plaquettes et des panneaux 
généreusement illustrés gardent 
mémoire du travail. Ils peuvent 
s’ouvrir plus largement à la popu-
lation à la faveur d’expositions que 
les collectivités vont pouvoir orga-
niser si elles le souhaitent.

Les grandes thématiques 
identifiées

La première partie a été réalisée de 
septembre à décembre 2020 et fi-
nalisée en mars 2021. Elle est com-
posée d’une analyse des paysages 
et des enjeux débouchant sur une 
prospective territoriale à l’échelle 
du grand territoire. Sa force est de 
s’ancrer sur les valeurs paysagères 
existantes du territoire, identifiées, 
exprimées et illustrées, pour nous 
mettre au défi non seulement de 
les reconnaître et de les préserver, 
mais de les développer et de s’en 
servir comme points d’appui et 
sources d’inspiration pour agir. Il 
s’agit donc d’une prospective incar-
née dans la réalité sensible, socio-
économique, écologique et cultu-
relle de la vallée de la Rance, et 
non d’un exercice purement spécu-
latif parachutant des idées venues 
d’ailleurs. Ce « projet de paysage » 
n’est pas un doux rêve inaccessible 
mais une perspective tangible, tra-
duite sur un plan spatialisé : une 
esquisse de plan de paysage pour 
la Rance. 

La démarche de 
l’atelier de projet 
de paysage 

Il s’organise en cinq axes :
1/ Vers une agriculture renfor-
cée en faveur des paysages de la 
Rance
Il s’agit de confirmer la diversifi-
cation du paysage agricole par 
des adaptations au changement 
climatique, en termes de cultures, 
élevages et pratiques. Il s’agit aussi 
de l’ancrer plus solidement à la vie 
locale par des propositions concer-
nant les circuits de proximité com-
plémentaires à celles déjà prises : 
transformations des produits dans 
les zones d’activités, agritourisme 
par des marchés flottants, itiné-
raires dédiés à la gastronomie, par 
exemple.

2/ Vers une adaptation des formes 
arborées aux différents visages 
contrastés de la Rance
L’arbre sous toutes ses formes (en 
isolé, en ragosse, en haie, en bos-
quet, en bois, en alignement…) est 
identifié depuis longtemps comme 
essentiel au caractère du pays et à 
sa bonne santé écologique. Outre 
le confortement d’une trame arbo-
rée adaptée aux spécificités des 
différentes unités paysagères iden-
tifiées, le projet propose de la dé-
velopper de façon renouvelée face 
aux risques d’érosion, d’inondation, 
de sécheresse, de changement cli-
matique, mais aussi de préciser sa 
place dans les pratiques agro-éco-
logiques. Enfin l’arbre est magni-
fié à travers sa diversité, valorisée 
dans un réseau parcourable de jar-
dins et de sites patrimoniaux.

3/ Vers une centralité Dinannaise 
réadaptée autour de la Rance
Il s’agit d’organiser l’arrêt program-
mé de l’étalement urbain vécu au-
tour de Dinan au fil des soixante-
dix dernières années, en adoptant 
quatre dispositions :

- une offre renouvelée de « rem-
parts » contemporains, paysagers 
et écologiques, redéfinissant les 
limites de l’agglomération, notam-
ment au sud-ouest de la tache ur-
baine ;

- une intensification du centre au 
bénéfice de la vie locale davantage 
que du tourisme ;

- une valorisation paysagère et 
patrimoniale des deux rives de la 
Rance en plus du fond de vallée ;

- enfin une réorganisation inno-
vante des mobilités et du déve-
loppement urbain en considérant 
Dinan et Lanvallay comme une 
même entité centrée sur la Rance.

4/ Vers un paysage bâti valorisé 
par la réinvention d’un écosys-
tème constructif
Dans un esprit de sobriété énergé-
tique et de développement local, il 
s’agit de lutter contre la banalisa-
tion du paysage bâti en recréant 
un écosystème constructif : bioma-
tériaux comme les coquilles, les 
algues ou les vases issues du dra-
gage de la Rance, matériaux issus 
de l’agriculture comme le lin, le 
chanvre, le miscanthus et de l’agri-
sylviculture comme le bois des fo-
rêts, haies et peupleraies.

5/ Vers une Rance augmentée
Contrastés entre Rance mari-
time, Rance sauvage et Rance 
bucolique, les paysages du fleuve 
peuvent s’agrandir en repensant 
différemment le rapport de l’eau 
et de la terre : renforcement du 
transport et des déplacements 
par l’eau, nouvelles programma-
tions pour des moulins à marée 
mis en réseau, réorganisation des 
accès à l’eau à pied, à vélo ou en 
navettes depuis les centres bourgs ; 
valorisation paysagère, écologique 
et économique des vallons et des 
presqu’îles agricoles…

Travaux individuels - 
perspectives

La deuxième partie du travail, réa-
lisée de janvier à mars 2021, ren-
force la dimension concrète du 
travail prospectif. Chacun des étu-
diants a choisi un site en concer-
tation avec les communes et la 
DDTM, et a proposé une manière 
de traduire les orientations géné-
rales dans une situation particu-
lière. On dispose ainsi de 28 pro-
positions précises et très illustrées 
réparties dans l’aire d’étude.

C’est donc grâce à la mobilisation 
des nombreux acteurs de l’amé-
nagement présents lors de ces 
échanges, et malgré une période de 
crise sanitaire contraignante, que 
cet atelier a pu se dérouler, s’enri-
chissant des perceptions, préoccu-
pations, espoirs et témoignages de 
chacun, relatifs aux paysages de la 

Rance. Qu’ils en soient chaleureu-
sement remerciés.

Au-delà de la force pédagogique 
de l’exercice, si profitable aux étu-
diants, gageons que les idées gé-
néreuses qui ont émergé feront 
leur chemin et, qu’un jour, prochai-
nement même, elles se concrétise-
ront au profit d’un territoire toujours 
plus qualitatif : le SCOT, le PLUi, le 
PCAET, le SAGE, et l’ensemble des 
documents d’aménagement du ter-
ritoire peuvent avoir vocation à les 
intégrer. Les politiques agricoles, 
environnementales, économiques 
et urbaines porwtées par l’État, 
la Région, le Département, Dinan 
agglomération, peuvent y puiser 
des éléments de programmes. Les 
communes peuvent s’en inspirer 
pour animer les débats locaux et 
faire évoluer très concrètement les 
cadres et modes de vie des habi-
tants. Enfin le Parc naturel régional 
en projet, à travers son équipe d’in-
génierie et sa charte, peut devenir 
central dans l’animation d’une poli-
tique paysagère ambitieuse pour la 
Rance et ses territoires d’influence.

Catherine Farelle et Bertrand Folléa,
professeurs encadrants de
l’atelier de 4e année ENP

Extrait du document « Imaginons les 
paysages de la Rance de demain »
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LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BLOIS - AGGLOPOLYS
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Prospective pour l’aménagement des espaces publics
en fonction des prévisions de changement climatique
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LE PAYSAGE COMME ENTRÉE DE LA DÉFINITION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE DU SCOT
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DINAN - LANVALLAY
PROJETS DE PAYSAGE SUR LE TERRITOIRE
DINAN AGGLOMÉRATION
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BLOIS
Le paysage périurbain du déversoir de la Bouillie
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PAYS MARENNES OLÉRON
ÉTUDE DU RISQUE LITTORAL ET DE LA RECONQUÊTE ÉCOLOGIQUE ET PAYSAGÈRE
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Territoire à croquer, un paysage gourmand pour tous
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PAYS DES CHÂTEAUX

Tome 2

Année universitaire
2019-20

Rochefort 2050 // Territoire archipel, émergence d’un nouvel éco-système
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Perspectives d’aménagements paysagers et urbains



La viLLe entière
Jean-Christophe Bailly · Olivier Baron · Simon Béquillard · Cécile Charpentier 
Alexandre Chemetoff · Marc Claramunt · Thomas Clerc · Claude Eveno 
Pierre-Louis Faloci · Eric Hazan · Hanns Zischler
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Mars 2010

terres cultivées
Jean-Christophe Bailly · Guillaume Barsalou · Dominique Boutin  
Matthieu Calame · Marc Claramunt · Élise Dauchez  
Maryline Desbiolles · Marc Dufumier · Benoît Galibert
Marie Gallienne · Rémi Janin · Dominique Marchais
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Mars 2011

Lire Le paysage
Jean-Christophe Bailly · Karim Basbous · Grégoire Bassinet · Chilpéric de Boiscuillé  

Léonard Cattoni · Marc Claramunt · Camille Coutard · Claude Eveno · Arlette Farge  

Mélanie Gasté · Vincent Guichard · Namgyel Hubert · Anne Immelé · Loïe Jacotey  

Christophe Le Toquin · Stéphane Perron · Jean Rolin · Gilles A. Tiberghien · Rémy Turquin
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Mars 2012

LES CAHIERS DE L’ÉCOLE DE BLOIS
dix-huit numéros et deux numéros « best of » en anglais
en consultation à la bibliothèque de l’école de la nature et du paysage
en vente par commande ou à l’école

L’enseignement du paysage
Jean-Christophe Bailly · Nicolò Bassetti · Marc Claramunt · Christophe Degruelle  

Claude Eveno · Rémi Janin · Sébastien Marot · Sapo Matteucci · Benjamin Mesnager  

Nicolas Orgelet · Elsa Quintavalle · Bruno Ricard · Jean-Baptiste Sauvage   

Jean-Louis Tissier · Philippe Vasset
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Mai 2014
Mai 2016

PARIS VILLE OUVERTE 
Jean-Christophe Bailly · Christophe Degruelle · Claude Eveno · Benoît Fougeirol 

Michel Frizot · Françoise Fromonot · Théo Gouguenheim · Juliette Guénard 

Charlotte Kende · Bernard Plossu · Gilles A. Tiberghien · Anne-Sophie Verriest · Mehdi Zannad
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Jean-Christophe Bailly · Olivier Baron · Guillaume Barsalou 
Chilpéric de Boiscuillé · Matthieu Calame · Alexandre Chemetoff 
Marc Claramunt · Gilles Clément · Jean-Marc Drouin · Claude Eveno 
Marion Guichard · Loïe Jacotey · Rémi Janin · Jean Rolin 

landscapes, 2
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September 2014
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dix-huit numéros et deux numéros « best of » en anglais
en consultation à la bibliothèque de l’école de la nature et du paysage
en vente par commande ou à l’école
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